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Gouvernement du Québec

Décret 1055-2014, 26 novembre 2014
CONCERNANT la nomination de deux membres indé-
pendants du conseil d’administration de la Commission 
de la construction du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.2 
de la Loi sur les relations du travail, la formation profes-
sionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’indus-
trie de la construction (chapitre R-20), la Commission 
de la construction du Québec est composée d’un conseil 
d’administration formé de quinze membres dont un 
président;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4° du deuxième 
alinéa de l’article 3.2 de cette loi, quatre membres indé-
pendants sont nommés en tenant compte des profi ls de 
compétence et d’expérience approuvés par le conseil 
d’administration;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.3 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration sont nommés par le 
gouvernement pour au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomination 
de la personne à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu des deuxième et troisième 
 alinéas de l’article 3.7 de cette loi, les membres du conseil 
d’administration de la Commission de la construction du 
Québec, autres que le président, ne sont pas rémunérés 
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que 
peut déterminer le gouvernement mais ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 457-2012 du 
2 mai 2012, messieurs Dominic Deveaux et Normand 
Legault étaient nommés membres indépendants du conseil 
d’administration de la Commission de la construction du 
Québec, qu’ils ont démissionné de leurs fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE les personnes suivantes soient nommées 
membres indépendants du conseil d’administration de 
la Commission de la construction du Québec pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Claude Blouin, conseiller stratégique en 
administration publique, en remplacement de monsieur 
Dominic Deveaux;

— madame Sonia Morissette, présidente et conseillère 
séniore, Technovel inc., en remplacement de monsieur 
Normand Legault;

QUE le décret numéro 1023-2014 du 19 novembre 2014 
concernant la rémunération des membres indépendants du 
conseil d’administration de la Commission de la construc-
tion du Québec s’applique aux personnes nommées en 
vertu du présent décret;

QUE ces personnes soient remboursées des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs 
fonctions conformément aux règles applicables aux 
membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1069-2014, 3 décembre 2014
CONCERNANT le coût alloué à chaque catégorie de 
consommateurs requis pour établir le coût de fourni-
ture de l’électricité patrimoniale

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), 
dans tout tarif qu’elle fi xe ou modifi e, applicable par le dis-
tributeur d’électricité à un consommateur ou une catégorie 
de consommateurs, la Régie tient compte, notamment, des 
coûts de fourniture d’électricité;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 52.2 de cette loi, ces coûts de fourniture d’électricité 
sont établis par la Régie en additionnant le coût de four-
niture de l’électricité patrimoniale et les coûts réels des 
contrats d’approvisionnement conclus par le distributeur 
d’électricité pour satisfaire les besoins des marchés québé-
cois qui excèdent l’électricité patrimoniale, ou les besoins 
qui seront satisfaits par un bloc d’énergie déterminé par 
le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 52.2 de cette loi, le coût de fourniture de l’électri-
cité patrimoniale est établi par l’addition des produits 
du volume de consommation patrimoniale de chaque 
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